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Désignation N° Surface Bénéficiaire
Chemin 1 1932 m² Commune
Embarcadère 2 2957 m² Commune
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agrandissement des emplacements réservés n° 1 et 2
echelle : 1 / 2000

zonage emplacement_reserve

ééééééé haie à conserver

nmnm nmnmnm alignement d'arbres ou arbres isolés à préserver 
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espace boisé classé
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Servitude de périmètre d'attente (art L 123-2a du C.U.)

1

n° du PA Mise en place jusqu'au Surface en m² Bénéficiaire
1 Périmètre d'attente d'un projet d'aménagement au lieu dit le petit bagard 5 mars 2014 111868 Commune

Désignation
Servitude de périmètre d'attente art. L123-2a du code de l'urbanisme


